
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 28 (1991)

Heft: 1050

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 01.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


< s
<5

N
O
O

O
LO
o
oi "D
C C ui«
a 2 «

S .2,5
¦0^2E E D
QJ 5 -C
4-» o 1

mu?</> <u c

Les cachotteries
— «En 1988, les chemins de fer ont
consommé 2441 GWh d'électricité. Ce chiffre
représente 5,5 pour cent de la consommation

finale totale de note pays (44 327
GWh). Selon les estimations, l'exploitation

de la nouvelle transversale (nouvelles
lignes à travers les Alpes, réd.)
l'augmentera de 530 à 730 GWh/an, soit entre
1,2 et 1,6 pour cent de la consommation
totale d'électricité de 1988.»
— «Comme les transports publics consomment

moins d'énergie par unité de trafic et
qu'ils émettent moins de substances nocives

que l'automobile, le projet Rail 2000
aura des effets positifs sur la consommation

d'énergie et la pollution de l'air.»
Ces deux citations sont à peu près tout
ce que contiennent les messages du
Conseil fédéral concernant la construction

d'une nouvelle ligne ferroviaire à

travers les Alpes et Rail 2000 au chapitre

de l'énergie. Le premier message est
long de 138 pages et le second de 88.
Plus récemment, les CFF annonçaient,
comme s'ils venaient de le découvrir,
qu'à l'inauguration des nouvelles
transversales ferroviaires il leur manquera
chaque année un millier de gigawat-
theures. Ce chiffre conespond environ
à la consommation supplémentaire
provoquée par l'exploitation de ces
nouvelles lignes et par les nouvelles
prestations Rail 2000.
Il y a un peu plus d'une année, au
moment où le Conseil fédéral présentait

son choix de nouvelles transversales

fenoviaires, il avait connaissance, et
les CFF avec lui, des difficultés
d'approvisionnement que connaîtrait la régie...
Pas un mot pourtant dans son message
sur la manière d'y remédier: achats
supplémentaires à l'étranger, construction
en Suisse de nouvelles unités de
production, économies à réaliser dans un
autre secteur, etc. Comme s'il fallait
attendre qu'un projet soit adopté ou en
voie de l'être pour se préoccuper de ses

conséquences.
Au cours de la même conférence de

presse, le directeur des CFF, M. Eisenring,

a déclaré: «Les coûts semblent
échapper à notre contrôle.» Comme s'il
n'était pas prévisible que les prestations
supplémentaires fournies par les CFF, et
réclamées par le politique au nom de la

protection de l'environnement, allaient
engendrer des coûts supplémentaires.
Le message consacré à Rail 2000 laisse
d'ailleurs clairement sous-entendre que
ce projet ne sera bénéfique — au niveau
de la consommation d'énergie, mais
aussi financièrement — que s'il y a
transfert de la route au rail. Rien n'ayant
été entrepris pour assurer ce transfert, il
est évidemment logique que les avantages

escomptés ne deviennent pas réalité.

Et ce mode de faire se retrouve dans
d'autres circonstances: qu'il s'agisse de

l'inauguration d'un musée, d'un hôpital

ou d'une école professionnelle, on
n'a pas d'adjectifs assez forts pour parler

de l'audace des décideurs, du bon
travail des constructeurs et du bénéfice
social de la réalisation. Mais que surgissent

les premiers comptes d'exploitation,

et chacun feint Tétonnement
devant ces charges nouvelles, pourtant
prévisibles.
Cette attitude correspondait bien à

l'époque maintenant révolue d'une
croissance présumée infinie; elle a permis

quelques réalisations utiles qui
eussent été combattues si toute la vérité
avait été dite dès le départ. Mais cette
manière de «forcer la main» est désormais

devenue inadéquate. Car cette
imprévoyance et ces cachotteries contribuent

à abaisser le niveau de confiance
des citoyens à l'égard de leurs élus. Et

surtout, en faisant croire que le fruit n'a
pas de noyau, on diminue la qualité du
débat politique. Parce que celles et ceux
qui défendent un projet sont dispensés
d'aborder des questions certes
embarrassantes, mais de première importance;

et parce qu'en infantilisant les

citoyens — «le peuple ne comprendrait
pas telle ou telle conséquence» — on ne
fait que provoquer, dans d'autres
circonstances, des réactions imprévues de
sa part.
Il est bien clair qu'en adoptant le principe

de la transparence, les projets qui
ne parviendraient pas à satisfaire un
cahier des charges tenant compte d'un
ensemble de contraintes à long terme
ne pourraient plus voir le jour. Il n'y
aurait pas lieu de le regretter.
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